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Les élèves de la maternelle à la terminale, domiciliés dans le Doubs et fréquentant un 
établissement public ou privé sous contrat avec l'Etat les plus proches du domicile, y compris 
lorsque celui-ci est situé dans un département limitrophe.

Les élèves scolarisés dans un établissement différent de l'établissement de rattachement ou de 
sectorisation.

Les élèves scolarisés à plus de 40 km de leur domicile sont considérés comme internes et 
peuvent bénéficier d'une prise en charge à hauteur d'un aller/retour par semaine.

Les élèves demi-pensionnaires scolarisés à plus de 40 km de leur domicile.

Les élèves domiciliés en agglomération (CAGB et PMA) et scolarisés hors agglomération.
Les élèves domiciliés en agglomération (CAGB, PMA, Ville de Pontarlier) et scolarisés dans un 
établissement de ce même territoire.

Les élèves domiciliés hors agglomération et scolarisés en agglomération.

Les élèves domiciliés dans le Doubs et scolarisés dans un établissement de Haute-Saône qui 
peut être rejoint par une ligne régulière Livéo ou Mobigo.

Les étudiants post-bac, apprentis ou correspondants étrangers.

Les élèves domiciliés à moins de 40 km de leur établissement peuvent prétendre à un titre demi-
pensionnaire.

Les élèves effectuant un stage. 

Les élèves scolarisés à plus de 40 km de leur domicile sont considérés comme internes et 
peuvent bénéficier d'un titre correspondant à un aller/retour par semaine.

Les élèves demi-pensionnaires scolarisés à plus de 40 km de leur domicile.

Les élèves qui sont déjà titulaires d'une carte Livéo ou Mobigo au titre de l'année scolaire écoulée. 
Ils doivent néanmoins se rendre à la boutique Mobilignes afin de la faire recharger, après avoir 
rempli une nouvelle demande pour 2018-2019. 

Les élèves scolarisés dans un établissement privé n'ayant pas signé de contrat avec l'Etat.

Pour connaître les horaires, consultez le site http://www.mobigo-bourgogne.com Les élèves changeant de régime de scolarité au-delà du 1er trimestre de cours.

Elèves domiciliés à Dasle et scolarisés au collège Saint-Exupéry de Beaucourt. Les élèves domiciliés et scolarisés à l'intérieur du périmètre de PMA.

Les lycéens.

Les internes.

Les étudiants post-bac, apprentis ou correspondants étrangers.

Les élèves effectuant un stage. 

Pour connaître les horaires CTPM, consultez le site www.ctpm.fr Les élèves demi-pensionnaires scolarisés à plus de 40 km de leur domicile.

Prise en charge des élèves qui résident dans une commune possédant une gare et pour laquelle 
aucun transport par car scolaire n'est mis en place.

Les élèves demi-pensionnaires scolarisés à plus de 40 km de leur domicile.

Les élèves domiciliés dans le Doubs et scolarisés dans un lycée professionnel ou une MFR situés 
dans la région Bourgogne-Franche-Comté.

Les élèves utilisant le train plutôt que le car scolaire pour convenance personnelle.

Les élèves scolarisés à plus de 40 km de leur domicile sont considérés comme internes et 
peuvent bénéficier d'un titre correspondant à un aller/retour par semaine.

TER-SNCF

Transport urbain CTPM

Lignes régionales             
Livéo / Mobigo                     

à destination de la 
Haute-Saône

TITRES DE TRANSPORT PRIS EN CHARGE PAR L'UNITE TERR ITORIALE DU DOUBS / ANNEE SCOLAIRE 2018-2019

Mobigo                      
(circuits scolaires)


